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COMITE SYNDIC AL Dl' MEKCREDI 03 .11 II.LE I 2019 (DEl XIÈME CONVOCATION)
DÉLIBÉRATION 2019-62

FINANCES

3 - Adoption de la décision modificalivc n° 1 du bud}>ct principal relatif aux compétences assainissement
eaux pluvialeset GÉMAPI

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne.
légalement convoqué le jeudi 20 juin 2019. s'est réuni le mercredi 26 juin 2019 à la salle des léles de
BONNEUIL-EN-FRANCE. 11 Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE, sous la Présidence de
Guy MESSAGER, Président et Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le jeudi 20 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat

33 présenl(e)s avec droit de vote
Le Président constate que le quorum n'est pas atteint, il informe l'assemblée du report du comité syndical
à la date du 03 juUlet 2019, avec le même ordre du jour

L'an deux mille dix-neuf, le troi.sjuillet à neuf heures.

Le Comité du Syndical Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Croull et du Petit Rosne,
légalement convoqué le mercredi 26 juin 2019. s'est réuni à la salle des leies de BONNEUIL-EN-FRANCE, 11
Chemin de la Voirie - 95500 BONNEUIL-EN-FRANCE. sous la Présidence de Guy MESSAGER. Président et
Maire honoraire de la Commune de LOUVRES

Date de la convocation : le mercredi 26 juin 2019
Nombre de délégués en exercice : 70
Président de séance : Guy MESSAGER - Président du Syndicat
\'ice-Président(e)s pré$ent(e)s : Didier GUEVEL. Vice-Président - Christine PASSENAUD, Vice-Présidente -
Maurice MAQUIN, Vice-Président - Gérard SAINTE BEUVE. Vice-Président - Anita MANDIGOU, Vice-
Présidente - Gilles MENAT. Vice-Président - Jean-Luc HERKAT. Vice-Président - Marie-Claude CALAS,
Vice-Présidente

Secrétaire de séance : Jean-Claude BARRUET - Délégué de la Commune de MAREIL-EN-FRANCE

24 présent(c)s avec droit de vote formant le quorum
CARPF :

Mathieu DOMAN (Commune d'ARNOUVILLE). Jean-Luc HERKAT (Commune de BONNEUIL-EN-
FRANCE). Marie-Claude CAl.AS (Commune de BOUQUHVAL). Ingrid DE WAZIÈRES (Commune
d'ÉPIAIS-LÉS-LOUVRES). Jean-Michel DUBOIS (Commune de GONESSE), Anita MANDIGOU (Commune
de GOUSSAINVILLE). Robert DESACHY (Commune de LE MESNIL-AUBRV). Didier GUEVEL et
Marcel HINIEU (Commune de LE PlJ-:SSlS-GASSOT), Cîérard SANTE BEUVE (Commune de LE
THILLAV). Guy MESSAGER et Alain CLAUDE (Commune de LOU\'RES). David DUPUTEL et Marie-
Hélène DAUPTAIN (Commune de SAINT-WITZ). Christine PASSENAUD (Commune de VILLERON).
Maurice MAQUIN (Commune de VILLIERS-LE-BEL)
C3FF :

Gilles MENAT (Commune de BAILLET-EN-FRANCE), Jean-Claude BARRUET et Stéphane BECQUET
(Commune de MAREIL-EN-FRANCE)
CAPV :

Claude ROUYER (Commune d'ATTAINVILLE), Jean-Roben POLLET (Commune d'ÉZANVlLLE), Jean-
Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Commune de MOISSELLES), RogerGAGNE (Commune de
SAINT-BRICE-SOUS-FORÈT)
Formant la majorité des membres en exercice.

3 Absent(c)s et rcpréscnté(c)s
CARPF:

Bruno REGAERT (Commune de VAUD'HERLAND) a donne pouvoir à Gérard SAINTE BEUVE (Commune
de LE TIIILLAV)

Léon ÉDART (Commune de VILLIERS-LE-BHL) a donné pouvoir à Maurice MAQUIN (Commune de
VILLIERS-LH-BEL)

CAPN' :

Jean-^'ves THIN (Commune de PISC(JP) a donné pouvoirà Guy MESSAGER (Commune de LOUVRES)



FINANCES

3—Adoption de la décision modificative n° 1 du budget principal relatif aux compétences assainissement
eauxpluviales et GÉMAPI

EXPOSÉ DESMOTIFS

La présente d^ision modificative conc^e le budget principal relatif aux conqiétences assainissement-eaux
pluviales et GÉMAPI. Elle intervient pour réajuster au mieux la léalhé budgétaire du SIAH et &ire &ce à
certaines d^enses à venir. Elle permet élément de procéder à la réaffectation des crédits sur des postes qui
étaient insuffisamment fournis dans le budget au regard de Pexécution budgétaire.

Le tableau ci-apr^ retrace les modifications budgétaires proposées :

Fonctionnement

Chap
Libellé

chap
Art

LibeUé

article

Opér.
Qiour
Infol

Prévu à

l'article
Dépenses Recettes Observations

65

Charges de
gestion
courante

6574

Subvention

aux

personnes

de droit

privé

6 000,00 € +1 100,00 €
Subvention

association

WikiWater

65

Charges de
gestion

courante

6542
Cr^ce

éteinte
10 000,00 € -1 100,00 e Équilibre dela

section

Total section de Fonctionnement + 0,00 c •b 0,00 6

CEaEXPOSÈ

Le Comité Syi^cal,

Après avoir entendu le rapport d'Anita MANDIGOU,
Vu le Code Général des Collectivités TeiritorialeSy
Vu la nomenclature comptableM. 14,
Vu la délibération du 27 mars 2019 portant approbation du budget principal relatif aux coiiq>étences
assainissement eaux pluviales etGl^IAPI deTannée 2019,
Considérant la nécessité d*ajusterles crédits budgétmres,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET,À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

H- Approuve là décision modificative n" 1 portant sur le budget principâl irelatif aux conipétences
assainissement eaux pluvialeset GÉMAPÎ. équilibréecommeci-<iessus,

2^ Et autorise le Président à signer tous les actes relatifs à cette décision mbdîfîcative n° 1J

BONNEUIL-EN-FRANCE, le 03 juillet 2019

GiwMESÎ

MiaACh.-ii

Présidèht^^^i^^i,
Mairehonoraire dè-LOUVR£S.

Le Président du SIAH certifie le caractère ^écutoire de la présente délibération, transmise au contrôle de

œê: I OM.2019
Fetirée le :

La présentedélibération peut feire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
deCERGY-PONTOISE dans undélai de deux mois à compter desapublication.


